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PLAN DE PAYSAGE 
VALLÉE VERTE 

A u sein du Parc des Grands Causses, la vallée du Tarn, entre Gorges et 
Raspes, se distingue par sa tradition viticole et arboricole. Vignes, 
vergers et parcelles maraîchères tapissent ses versants bien exposés, 

où s’étagent parfois des terrasses de pierre sèche, les « faïsses ». Un patrimoine 
vernaculaire, villages de caves à vin, ostals, caselles, se niche dans les plis du 
paysage. 
Terre nourricière, la vallée du Tarn est aussi une mosaïque de milieux naturels, un 
écrin de vie rurale et un vivier de loisirs de nature. Plusieurs villages et hameaux 
parsèment ses rives et ses coteaux, d’autres la surplombent depuis les plateaux.  
Son paysage possède une identité forte, reconnue par ses habitants et ses visiteurs. 
Autant d’attraits qui font d’elle une « Vallée verte » à préserver, à ménager, à adapter 
au changement climatique et à valoriser. 
Le Plan de paysage est une démarche volontaire, portée par les acteurs du territoire. 
Il vise à construire l’avenir de la vallée du Tarn en plaçant la qualité et la vitalité 
paysagères au centre de tous les enjeux, que ceux-ci relèvent de la maîtrise du 
foncier, de l’agriculture, de la protection de la ressource en eau et des écosystèmes, 
de la résilience au changement climatique, de l’amélioration du cadre de vie ou de 
la gestion du tourisme de loisirs. 
Pour une Vallée verte productrice, résiliente, génératrice de bien-être et de qualité 
de vie.



UNE DÉMARCHE 
VOLONTAIRE 
ET CONCERTÉE

Un diagnostic co-construit,  sept groupes de travail 
thématiques, des dizaines d’ateliers, réunions et rendez-
vous techniques, plusieurs instances de validation… 
Le Plan de paysage est le fruit d’une ample concertation 
animée par le Parc naturel régional des Grands Causses. 
Ensemble, un large éventail d’acteurs ont imaginé le futur 
désirable de la vallée du Tarn et défini des orientations, 
des  mesures puis des actions pour y parvenir. Parmi eux :  
les communautés de communes Millau Grands Causses 
et Muse & Raspes du Tarn, la Chambre d’Agriculture de 
l’Aveyron, l’APABA, le Syndicat mixte du bassin versant 
Tarn amont. 

Le programme d’actions du Plan de paysage pourra être mis 
en œuvre avec tous les acteurs de la co-construction, dont 
les communes.

Le Plan de paysage n’est pas un 
outil réglementaire. Il est le fruit 
d’une démarche partenariale 
considérant le paysage comme 
un bien commun, une ressource à 
préserver et à valoriser. 
Sur la base d’un diagnostic du 
territoire, il définit des objectifs 
de qualité paysagère et favorise, 
pour leur réalisation, l’émergence 
de dynamiques collectives et 
d’actions concrètes. 
Le déploiement et la concrétisation 
du Plan de paysage, projet riche de 
sens, nécessiteront l’implication 
active de tous les acteurs du 
territoire. 

Plan 
de paysage

DÉFINITION



LA VERTE VALLÉE 
DU TARN

+de 25
jours au-dessus des 30°C d’ici 2050

10 
jours de pluie en moins en été, 
selon les prévisions

70% 
du territoire classé en Zone naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique

1650 
espèces dont 1100 à enjeu

160 ha
de vergers pour l’arboriculture 
professionnelle

80 ha 
de vignes

270 ha 
de friches, dont les « faïsses »

Un riche patrimoine bâti 
vernaculaire

182
sites identifiés pour les activités 
de pleine nature, dont 40 lieux de baignade

12 510 
lits touristiques

157 km2
SUPERFICIE TOTALE

50 km
DE LINÉAIRE DE RIVIÈRE TARN

LE ROZIER
PEYRELEAU 
MOSTUÉJOULS 
RIVIÈRE-SUR-TARN
LA CRESSE
COMPEYRE
VERRIÈRES
AGUESSAC

PAULHE
MILLAU
CREISSELS
COMPRÉGNAC
SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON
SAINT-ROME-DE-TARN
MONTJAUX
LE VIALA-DU-TARN

16
COMMUNES, D’AMONT EN AVAL 

300 à 800 m
d’altitude

Un paysage en mosaïque

1 
pôle urbain &
15
villages avec leurs hameaux

31 283 
habitants sur les 16 communes 
in extenso
9 304 
habitants hors pôle urbain

De 13m3(étiage) à plusieurs centaines 
de mètres cubes : l’amplitude des débits du 
Tarn

9 
communes soumises au risque 
« mouvement de terrain »



UN PLAN DE PAYSAGE

5
ORIENTATIONS

13
MESURES

31
ACTIONS

1
DÉFI 

TRANSVERSAL

EN

Orientations

ORIENTATION 1
Pour la protection de la ressource en eau et la 
sobriété des usages
Si nous utilisons de manière raisonnée la 
ressource en eau et ses réserves karstiques, si 
nous la protégeons  et si nous veillons à l’équilibre 
écologique des rivières, nous contribuerons à 
l’avenir durable de la vallée du Tarn.

ORIENTATION 2
Pour la consolidation de l’activité agricole et 
l’accompagnement de son adaptation
Si nous aidons notre agriculture à surmonter ses 
difficultés de transmission d’activité, à s’adapter 
au changement climatique, à adopter des pratiques 
vertueuses et à s’inscrire dans une logique 
d’approvisionnement local, nous contribuerons à 
l’avenir durable de la vallée du Tarn.

ORIENTATION 3
Pour l’attractivité du territoire et la conciliation 
des usages
Si nous sensibilisons les utilisateurs de la pleine 

nature, si nous encadrons l’accueil des visiteurs, si 
nous concilions les usages et la préservation des 
milieux, de la biodiversité,  et si nous promouvons 
un tourisme écoresponsable, nous contribuerons à 
l’avenir durable de la vallée du Tarn.

ORIENTATION 4
Pour la quiétude et la résilience du cadre de vie
Si nous réinventons nos espaces publics pour 
les rendre plus agréables, plus résilients et plus 
inclusifs, si nous réhabilitons notre bâti et si nous 
développons des solutions de mobilité douce, 
nous contribuerons à l’avenir durable de la vallée 
du Tarn.

ORIENTATION 5
Pour la préservation de la richesse écologique et 
du petit patrimoine bâti
Si nous préservons la singularité de nos 
paysages et la pluralité de nos milieux,  si nous 
les protégeons face aux risques naturels accrus, 
si nous redonnons une vocation au patrimoine 
bâti vernaculaire, nous contribuerons à l’avenir 
durable de la vallée du Tarn.

CONSULTEZ LE PLAN DE PAYSAGE 
VALLÉE VERTE sur 
parc-grands-causses.fr

Diagnostic préalable, orientations, mesures, cartographies 
et programme d’actions : tout  pour comprendre les enjeux, 
visualiser les objectifs et s’engager dans cette démarche 
collective pour l’avenir de notre vallée du Tarn. 

POUR CONSTRUIRE L’AVENIR DE LA VALLÉE DU TARN


